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ANNEXE 2 AU CCAP : DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS DE 

MENACE SANITAIRE GRAVE APPELANT DES MESURES 

D'URGENCE 

La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence 
sanitaire déclaré en application des dispositions du Code de la santé publique, est 
assimilée à un cas de force majeure dès lors que cette situation est inconnue des 
parties au moment de la signature de l’accord-cadre par la personne publique ou que 
cette situation, bien que connue des parties, donne lieu à des mesures d'urgences 
nouvelles inconnues des parties au moment de la signature de l’accord-cadre par la 
personne publique et ayant un impact direct sur l'exécution. Ces situations sont 
constitutives d'un « évènement perturbateur » au sens du présent article. 

L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités 
contractuelles à l'égard du titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité 
contractuelle des parties à raison de retards ou d'inexécution des obligations qui leur 
incombe, dès lors qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et 
le retard ou l'inexécution. 

1 SUSPENSION DE L'EXECUTION DES PRESTATIONS A LA DEMANDE DU 

TITULAIRE 

Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des 
prestations du fait de l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur 
lui une charge manifestement excessive, il peut en demander la suspension par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date 
et l'heure de sa réception. 

La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait 
l'objet d'un écrit émanant de la personne publique et est transmise par tout moyen 
matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure 
de sa réception. 

Dans sa décision, la personne publique précise l'impact éventuel de la suspension sur 
la durée de l’accord-cadre. Toute modification de la durée de l’accord-cadre ne peut 
résulter que d'un avenant. 

En cas de suspension de l’accord-cadre à la demande du titulaire, la personne 
publique se réserve la possibilité de conclure un accord-cadre de substitution avec un 
tiers pour satisfaire les besoins qui ne peuvent souffrir aucun retard, nonobstant toute 
clause d'exclusivité et sans que le titulaire de l’accord-cadre initial ne puisse engager, 
pour ce motif, la responsabilité contractuelle de la personne publique. L'exécution de 
l’accord-cadre de substitution n'est pas effectuée aux frais et risques du titulaire. 

Le titulaire ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités 
contractuelles, ni voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre 
qu'il ne dispose pas des moyens suffisants pour exécuter les prestations ou que leur 
mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive. A ce titre, toute 
justification permettant à la personne publique d'apprécier le bien-fondé des difficultés 
rencontrées ou à venir ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement perturbateur 
doit être fournie par le titulaire. 



La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à 
aucune indemnité au bénéfice de ce dernier. 

2 SUSPENSION A L'INITIATIVE DE LA PERSONNE PUBLIQUE 

Si la personne publique décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des 
prestations, il en informe le titulaire par écrit, dans les meilleurs délais et par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date 
et l'heure de sa réception. 

Dans sa décision, la personne publique précise l'impact éventuel de la suspension sur 
la durée de l’accord-cadre. Toute modification de la durée de l’accord-cadre ne peut 
résulter que d'un avenant. 

En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à 
l'établissement d'un constat contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la 
suspension, sauf lorsque celui-ci s'avère manifestement inutile. 

La personne publique ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors 
qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et la décision de 
suspension. 

Le titulaire, quant à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer de pénalités 
contractuelles, ni voir sa responsabilité contractuelle engagée du fait de cette 
suspension. 

Celle-ci donne lieu à indemnisation du titulaire s'il démontre l'existence d'un lien direct 
entre le préjudice subi et la suspension des prestations. 

Pour ce faire, il adresse à la personne publique un mémoire en réclamation, 
conformément aux dispositions de l'article 46.2 du CCAG-FCS relatif aux différends 
entre les parties. Ce mémoire justifie : 

- les coûts d'arrêt des prestations objet de l’accord-cadre; 

- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise 
d'exécution ; 

- la part des charges d'exploitation directement liées à l'exécution de l’accord-
cadre et qui ont continué d'être supportées par le titulaire pendant la période de 
suspension. 

3 PROLONGATION DU DELAI D'EXECUTION DES PRESTATIONS 

La personne publique prolonge le délai d'exécution dès lors que le titulaire est dans 
l'impossibilité de le respecter, ou que cette exécution en temps et en heure 
nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire justifie des 
causes faisant obstacle à l'exécution de tout ou partie des prestations dans le délai 
contractuel et du lien de causalité entre cette impossibilité et l'évènement perturbateur. 

La demande de prolongation intervient avant l'expiration du délai contractuel et de la 
période associée à l'évènement perturbateur.  

La prolongation du délai d'exécution peut être à l'initiative de la personne publique qui 
en informe le titulaire par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou 
dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa 
réception. 



En cas de prolongation, le nouveau délai a les mêmes effets que le délai contractuel 
et est d'une durée suffisante pour la réalisation des prestations. La décision de 
prolongation précise son impact éventuel sur la durée de l’accord-cadre Toute 
modification de la durée de l’accord-cadre ne peut résulter que d'un avenant. 

4 RESILIATION EN CAS D'IMPOSSIBILITE D'EXECUTER LA PRESTATION ET 

INDEMNISATION ASSOCIEE 

Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité d'exécuter de l’accord-cadre du fait de 
l'évènement perturbateur, la personne publique prononce la résiliation de l’accord-
cadre ou, le cas échéant, le lot concerné sur le fondement de l'article L. 2195-2 du 
Code de la commande publique. 

Le décompte de résiliation est établi conformément aux dispositions de l'article 43 du 
CCAG-FCS, en faisant application des modalités de résiliation s'attachant au cas de 
résiliation pour évènement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

5 INDEMNISATION SUITE A L'ANNULATION D'UN BON DE COMMANDE 

L'annulation d'un bon de commande par la personne publique à la suite d'un 
évènement perturbateur ouvre droit à une indemnisation du titulaire des dépenses 
spécifiquement engagées pour l'exécution des prestations annulées. 

Le titulaire adresse à la personne publique un mémoire en réclamation, conformément 
aux dispositions de l'article 46.2 du CCAG-FCS relatif aux différends entre les parties. 
Ce mémoire justifie : 

- de l'existence du préjudice subi (réalité des charges pesant sur le titulaire et 
évaluation du montant demandé) ; 

- de l'existence d'un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et ledit 
préjudice. 

6 INDEMNISATION EN CAS DE POURSUITE D'EXECUTION BOULEVERSANT 

L'EQUILIBRE DU CONTRAT 

Lorsque l'équilibre de l’accord-cadre est bouleversé du fait de la poursuite de 
l'exécution des prestations, le titulaire peut être indemnisé des charges 
supplémentaires extracontractuelles qu'il supporte, dans les conditions précisées par 
la circulaire du Premier ministre et du ministre de l'économie et des finances du 20 
novembre 1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas 
d'accroissement imprévisible de leurs charges économique. 

Pour ce faire, le titulaire doit démontrer le bouleversement de l'équilibre du contrat, la 
perte effective subie ainsi que le lien avec l'évènement perturbateur. A défaut, la 
demande d'indemnisation est rejetée. 

Un pourcentage de 10% du montant de la perte effective reste à la charge du titulaire. 

7 DEMANDES INDEMNITAIRES 

Les demandes indemnitaires font l'objet d'un mémoire en réclamation transmis à la 
personne publique par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer 
de façon certaine la date et l'heure de sa réception. Le mémoire en réclamation est 
transmis dans les conditions fixées par l'article 46.2 du CCAG-FCS et justifie de 
manière circonstanciée le préjudice subi, les coûts associés, et leur lien avec 
l'évènement ayant caractère de force majeure. 



Ne peuvent être indemnisés des coûts résultant de la négligence ou de la défaillance 
du titulaire. 

8 MODALITES DE COMMUNICATIONS EN CAS DE CRISE SANITAIRE 

En période de crise sanitaire, les réunions en présentiel peuvent être remplacées par 
des réunions à distance par tous moyens de téléconférence (audioconférence, 
visioconférence notamment). 

Lorsque les parties privilégient les échanges dématérialisés, les modalités fixées au 
CCAP s'appliquent. 


